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Nous entrons dans les premières prémices de 
la campagne présidentielle. Depuis quelques 
années, un polémiste, écrivain et chroniqueur, 
Eric Zemmour, distille un discours haineux, anti-
sémite et xénophobe. Ainsi, le 23 octobre 2019, 
il explique : « Quand le général Bugeaud arrive 
en Algérie, il commence à massacrer les musul-
mans, et même certains juifs. Eh bien moi, je suis 
aujourd’hui du côté du général Bugeaud. C’est 
ça, être français ! ».
Le 1er octobre 2020, il ajoute « les mineurs iso-
lés comme le reste de l’immigration [...] n’ont 
rien à faire ici : ils sont voleurs, ils sont assassins, 
ils sont violeurs, c’est tout ce qu’ils sont ».
En septembre 2021, il annonce son souhait 
d’entrer dans la campagne prési-
dentielle. Bien qu’il n’ait pas re-
cueilli les 500 signatures requises 
pour accéder à ladite campagne, 
il investit tous les médias et ses 
propos nauséabonds et violents 
font la Une des journaux.
Cette désignation de «l’autre» 
comme un ennemi, un étranger 
à  «éliminer»,  rappelle d’autres 
discours qui ont émergé après la 
Première Guerre mondiale, 
en France et en Europe, et 
qui ont connu leur apogée 
dans les années 1930. Ce 
discours de haine est à rap-
procher de celui qu’ont pu 
tenir Doriot1  et Drieu La 
Rochelle2  mais également 
de la politique collaborationniste du maréchal 
Pétain3  qui expliquait la défaite de la France en 
1940, par la faute des Juifs, des Bolchéviques et 
des Francs-Maçons. Cette mise en avant de la 
xénophobie et du racisme, doit, aujourd’hui, 
nous inquiéter. Nous ne devons pas oublier 
que, si l’Histoire ne se répète pas, il va de soi que 
ces discours résonnent au son de ceux qui  
collaborèrent avec les Nazis et qui par convic-
tion profonde participèrent à l’extermination 
des Juifs en France.
Cette montée des idées d’extrême droite dans 
toute la société doit nous alerter. Si le discours 
de Marine Le Pen se fait, d’apparence, plus 
consensuel que celui de son père qui racontait 
que « les chambres à gaz étaient un détail de 
l’Histoire », il n’en demeure pas moins qu’il véhi-
cule le même rejet de l’autre quand il est consi-
déré comme différent parce que né ailleurs, ou 
ne ne partageant pas les mêmes convictions 
politiques, la même religion, les mêmes préfé-
rences sexuelles. Les propos de Zemmour est 
particulièrement dangereux car il s’appuie sur 
la crise économique et la crise sanitaire.

L’extrême droite se targue, aujourd’hui, d’être 
l’avenir de la France, une France qui se veut re-
pliée sur elle-même. Pourtant, ce ne sont pas 
les immigrés, les exilés ni les personnes de telle 
ou telle confession religieuse qui sont respon-
sables de la crise économique, du chômage ou 
de la baisse des salaires mais bien les choix 
politiques et économiques de nos gouverne-
ments.
La crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19, 
nous a confiné chez nous, dans nos maisons, 
pour certains bien à l’abri, pour d’autres, tou-
jours plus en détresse, toujours plus isolés, tou-
jours plus à la rue… Car si des solutions d’ur-
gence ont été pérennisées, il n’en demeure pas 

moins que les plus précaires et 
les plus stigmatisés en sont sor-
tis fragilisés.
La question de l’immigration 
refait surface dans les débats 
politiques. Ils sont nombreux 
pourtant à ne pas pouvoir vivre 
où bon leur semble car les fron-
tières se ferment. Ils ne peuvent 
plus fuir leurs pays, la guerre, la 
misère. Pourtant le réchauffe-

ment climatique va en-
traîner des inégalités de 
plus en plus marquées 
dans le monde. Les 
conflits armés, la mon-
tée de régimes dictato-
riaux font qu’il devient 
impossible de continuer 

de vivre librement dans certains endroits du 
globe. Alors comment pourrions-nous leur in-
terdire de venir ou de rester vivre en France ? 
L’Europe devient une forteresse et des cen-
taines d’êtres humains meurent chaque année 
sur la route de l’exil. N’oublions pas que la ri-
chesse culturelle de la France provient aussi de 
ceux qui sont venus s’y installer dans un passé 
plus ou moins lointain. Une meilleure connais-
sance de l’Histoire sociale et syndicale et de 
l’Histoire ne nous permet pas forcément d’ex-
pliquer le présent et de présager de l’avenir 
mais nous donne des armes pour affirmer nos 
valeurs de solidarité et de fraternité, de respect 
et de tolérance.

1. Jacques Doriot est un homme politique collaboration-
niste français
2. Pierre Eugène Drieu la Rochelle est un écrivain français  
fascisant qui  s’engagea en faveur de la collaboration 
durant l’Occupation
 3. Philippe Pétain est un militaire, homme d’État français, 
chef du régime de Vichy. Jugé pour intelligence avec 
l’ennemi et haute trahison par la Haute Cour de justice en 
juillet 1945.

QUAND L’HISTOIRE 
SE RAPPELLE 
AU PRÉSENT…
Florence DelzonsFlorence Delzons
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La dernière assemblée générale de 
notre IHS s’est tenue le 29 janvier 
2020, alors que l’épidémie du 
SARS-Cov2 n’avait pas encore été 

déclarée pandémie par l’OMS qui le fera le 
12 mars.
Puis a eu lieu, dès après les élections muni-
cipales du 15 mars, le premier confine-
ment. Depuis lors la vie sociale a été extrê-
mement compliquée, suspendue aux 
décisions liées à la déclaration d’urgence 
sanitaire, et à l’angoisse sociale et indivi-
duelle entrainée par les maladies, les dé-
cès, la saturation des services d’urgences 
hospitalières. Dans cette situation que les 
militantes et militants CGT, actifs comme 
retraités, ont vécu difficilement, l’activité 
de notre IHS comme celle de toutes les 
organisations sociales et politiques, s’est 
trouvée considérablement freinée.
Ainsi les principales décisions de notre 
assemblée générale sont restées en friche 
: la campagne d’adhésions vers les 200 
adhérents,  le recrutement d’un doctorant 
sur trois ans via un contrat CIFRE, la publi-
cation des actes du colloque de sep-
tembre 2019 comme contribution au 
chantier initié par l’ihs confédéral sur « 
syndicalisme et services publics », et enfin 
le projet de livre sur l’histoire de la fédéra-
tion. Les grandes difficultés rencontrées 
par nos amis et partenaires universitaires, 
ainsi que l’absence d’archiviste à la fédéra-
tion depuis le départ de Line Boyer, ont 
aussi pesé sur l’activité.

Fonctionnement, adhésions, 
activité
Depuis l’AG de janvier 2020 nous avons 
tenu un seul Conseil d’administration en 
présence physique à Montreuil le 14 oc-
tobre 2020. Nous avons co-organisé avec 
la fédération, sur sa sollicitation, une 
conférence-débat téléphonée avec notre 
ami historien Stéphane Sirot  sur le thème 
« Retour sur le mouvement contre la ré-
forme des retraites ».
Un  comité de pilotage du livre a eu lieu en 
visio-conférence le 12 avril. Philippe Coa-
net, Alain Pouchol,  et Dominique Durand, 
ont participé au CNF du 8 septembre à 
l’occasion de la sortie du livre de Michèle 
Decaster. ( Voir notre rubrique Figures mili-
tantes).
Philippe Coanet et Pierre Legoy ont parti-
cipé aux Journées Nationales d’Étude des 
IHS à Kaysersberg du 18 au 21 octobre.
Un Conseil d’Administration en visio-confé-
rence s’est tenu le 8 octobre, avant une 
réunion en présentiel à Montreuil prévue 
fin novembre ou début décembre.

Les adhésions
en 2020 nous en avions 72 dont 10 syndi-
cats et  11 CSD, 4 régions et  47 individuels
En 2021 : 37 dont 4 syndicats, 7 CSD, 1 ré-
gion, et 25 individuels
Un seul numéro de Memav (N°9) est paru 
en fin d’année 2020, et celui-ci (N°10) pour 
2021.

Les actes du colloque 
de septembre 2019
La publication des actes du colloque de 
septembre 2019 s’avère compliquée car 
nous ne parvenons pas à récupérer les 
communications de plusieurs universi-
taires. Nous nous sommes donc résolus, 
dans un premier temps, à publier  
certaines contributions dans des dossiers 
de notre revue.

Le travail sur le livre de la FD
Rappel : Notre objectif est de publier une 
histoire de la Fédération CGT des Services 
publics en trois volumes : de la création en 
1903 jusqu’à mai 68, des années 70 à 1995, 
puis de la fin des années 90 à nos jours.
Pour des raisons liées à la disponibilité des 
archives c’est le second volume qui sortira 
en premier. L’objectif est la parution à l’au-
tomne 2023 afin qu’il soit remis aux délé-
guées et délégués au congrès de la Fédé-
ration à l ’occasion de son 120ème 

anniversaire. Dominique Durand poursuit 
les entretiens avec Pouchol et le collec-
tage et l’analyse de documents d’archives 
de la fédération.

Plusieurs appels ont été relancés auprès 
des membres de la direction fédérale, des 
CSD et des Unions fédérales pour réunir 
plusieurs syndicats et/ou organisations 
territoriales fédérales, sur le travail à partir 
de leurs archives et/ou témoignages de 
militants ayant joué un rôle dans la pé-
riode de la fin des années 70 à 1995.
Quatre éditeurs possibles ont été sollicités : 
Les éditions de l’atelier, La découverte, La 
dispute, et L’arbre bleu éditions. Le pre-
mier et quatrième ont répondu.

L’activité de l’IHS

Prochaine Assemblée 
générale de l’IHS le 19 janvier 
à 17 heures à la Bourse du travail de 
Montreuil, avec les membres du CNF.

Ordre du jour :
l Rapport moral d’activité et perspec-
tives, rapport financier.
l L’ Article 7  des statuts prévoit le re-
nouvellement du CA tous les deux ans.
Il n’y aura  donc pas à cette AG de re-
nouvellement des membres actuels 
qui sont : Alain Pouchol, Philippe Coa-
net, Pierre Legoy, Nadine Bricout, Flo-
rence Delzons, Vincent Debeir, Baptiste 
Talbot, Lise Bouveret, Danielle Berlai-
mont, Angèle DeRosso, Didier Louvet, 
Jean-François Béal, Jean-Bruno Boueri.
5 femmes (38%), 3 actifs (23%)
l Confirmation du Bureau de l’IHS : pré-
sident : Philippe Coanet ; secrétaire : 
Pierre Legoy ; trésorière : Nadine Bri-
cout.

Philipe Coanet et Pierre Legoy aux journées nationales d’étude de l’IHS confédéral
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Avec mes camarades dirigeants 
des Fédérations des Services 
Publics, de la Santé et des PTT, 
j’ai été un acteur direct de la 

période du premier gouvernement de la 
gauche en 1981 et des négociations des 
lois sur le nouveau Statut Général des 
Fonctionnaires ainsi que sur celles rela-
tives à la décentralisation, pour ne citer 
que les plus structurantes.
Comme il était de tradition, c’était l’UGFF 
qui coordonnait cet ensemble appelé 
alors dans la CGT, les Fédérations du Sec-
teur Public, à coté de celles dites du Sec-
teur Nationalisé.
Je fus donc particulièrement impliquée.
Ma communication sera articulée autour 
des aspects qui me paraissent les plus 
marquants. Elle est un témoignage. Elle a 
donc forcément une part de subjectivité 
que je revendique et assume. Mais les faits 
narrés sont eux des données réelles. ils 

sont donc un matériau pour l’histoire so-
ciale de ces années là.
Libre donc à vous d’avoir votre propre 
grille de lecture sur ce qui va suivre.

La charnière des années 1978/1979 

Plusieurs événements de cette année 
vont avoir d’importantes conséquences.

l La partition, au printemps, de la Fédéra-
tion des Services Publics qui donne nais-
sance à une Fédération de la Santé et une 
nouvelle Fédération des Services Publics.
Cette modification de la structuration syn-
dicale traduit des évolution de fond sur la 
place des personnels de la santé au sein 
des services publics, l’émergence de ceux 
des départements et des régions aux co-
tés des communaux au sein de collectivi-
tés territoriales au rôle grandissant.

l Le renouvellement des secrétaires géné-
raux et d’une bonne partie des directions 
des quatre composantes.
Ce fut le départ de la génération d’après-
guerre. Un quadra, Louis Viannet aux PTT 
et futur secrétaire général de la CGT.
Trois trentenaires (dont une femme, ce qui 
était encore rare) : Bernard Désormières à 
la Santé Alain Pouchol aux Services Pu-
blics et moi. Quatre « potes » dirait-on au-
jourd’hui. Sans concurrence d’égo. Habi-
tués et aimant travailler ensemble.

l Les évolutions convergentes de l’UGFF 
et de la Fédération des Services Publics :
Leurs congrès opèrent des rapproche-
ments de positions essentiels pour le 
proche avenir. L’UGFF pousse son analyse 
non seulement sur l’Etat mais sur l’en-
semble de l’édifice institutionnel en actant 
le rôle majeur des collectivités et elle 
amorce un positionnement favorable au 

Témoignage 
sur la période 1978-1985

Une contribution écrite de Thérèse Gallo-Villa (née Hirszberg) Secrétaire de 
l’UGFF (1970-1978) puis Secrétaire Générale (1978-1992) pour le colloque « Syn-
dicalisme, pouvoirs et politiques dans les services publics territoriaux XXe -XXIe 
siècles » organisé par l’Institut d’Histoire Sociale de la Fédération des services 
publics CGT*

28ème congrès de l’Union Fédérale des Syndicats de l’Etat - CGT 15 au 19 novembre 2021

COLLOQUE DU 12 SEPTEMBRE 2019
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concept décentralisation. Ces évolutions 
vont amplifier les désaccords d’orienta-
tion en son sein, autour d’un courant « 
étatiste et centralisateur » où se rejoin-
dront le vieux syndicalisme réformiste des 
fonctionnaires et une partie des militants 
se réclamant du marxisme. Mais c’est une 
autre partie de l’histoire.
La Fédération des Services Publics adopte, 
elle, les principes fondamentaux du sys-
tème de la carrière : recrutement par 
concours, séparation du grade et de l’em-
ploi. Cela constituait pour elle une révolu-
tion copernicienne. Il fallait continuer à 
convaincre le corps militant d’autant que 
les élus des collectivités, de tous bords, 
vivaient le recrutement par concours et 
un encadrement statutaire des promo-
tions comme une perte de pouvoir trans-
formée, bien sûr, en atteinte à la libre ad-
ministration des collectivités alors que 
leurs pratiques favorisaient clientélisme 
politique et népotisme familial ou autre.

1978-1981 : une période intense de 
réflexions et propositions :

On sentait que le changement politique 
se profilait à l’horizon. Les espoirs des mili-
tants et des personnels étaient puissants 
dans un secteur qui, à l’époque, était lar-
gement acquis aux partis de gauche, très 
majoritairement au PS.
Les illusions sur l’ampleur et le sens des 
réformes qui seraient entreprises, domi-
naient.
Mais ces espoirs ont, à leur manière, mar-
qué les Fédérations du Secteur Public qui 
impulsèrent une authentique et intense 
activité « intellectuelle ».
il fallait se préparer au changement pour 
être en mesure de faire prendre en 
compte nos revendications.
Nous avons approfondi toutes les ques-
tions concernant la Fonction Publique.
Une particulièrement mûrissait : c’est ce 
que nous commencions à définir comme 
« la fonction publique institutionnelle », 
c’est à dire l’ensemble constitué par l’Etat 
et les collectivités locales, relevant du suf-
frage universel, entité spécifique au sein 
du secteur public.
Nous avons avancé des propositions pour 
le renforcement des droits et garanties 
des personnels ; élaboré un projet de nou-
velle grille indiciaire qui voulait prendre en 
compte les évolutions du système éduca-
tif et l’élévation du niveau de formation 
des personnels ; rédigé une proposition 
de loi pour la titularisation des non-titu-
laires ; innové pour des libertés plus affir-

mées des personnels, etc.
Et, c’est à souligner, nous avons mis en 
avant et réfléchi à une démocratisation de 
la Fonction Publique pour être mieux au 
service des usagers-citoyens et en faire 
des acteurs directs.
Nous étions convaincu qu’il fallait inverser 
la bonne vieille démarche du syndica-
lisme des fonctionnaires qui consistait à 
définir, LUI, les revendications concernant 
le service public et demander, ensuite, aux 
usagers-citoyens de les soutenir.
De cette période foisonnante, un constat 
à méditer : c’est fou ce que l’on peut ima-
giner et réaliser, avec rapidité et créativité, 
dans les périodes « montantes » de l’his-
toire !

1981-1984 : l’indépendance syndi-
cale face à un gouvernement des 
partis de gauche.

J’étais, avec d’autres camarades qui se re-
connaîtront, très lucide sur la suite des 
événements. La prochaine victoire de 
Francois Mitterand était certaine. Nous 
avions épluché les programmes, et sur-
tout les financements prévus pour la 
Fonction Publique par les principaux can-
didats* et donné publiquement notre 
opinion. La perpective d’une participation 
du PCF au gouvernement ne nous soule-
vait pas d’enthousiasme.
Pour reprendre une expression chère à 
Henri Krasucki, nous savions « les yeux 
grands ouverts » que nous entrions dans 
une période compliquée, voire même 
tourmentée.

l Une position sans ambiguïté des Fédé-
rations du Secteur Public : « Nous jugerons 
sur les actes ».
Après les élections législatives de juin 
1981, nous nous retrouvions donc avec un 
gouvernement d’Union de la Gauche 
comprenant quatre ministres commu-
nistes, tous à des ministères ayant en 
charge des services publics, tous à des 
ministères avec des syndicats CGT repré-
sentatifs, même très représentatifs !
Pour faire bon poids, celui de la Fonction 
Publique avait pour directeur de cabinet 
René Bidouze, mon prédécesseur au se-
crétariat général de l’UGFF. La position des 
Fédérations CGT du Secteur Public fut 
sans ambiguïté et d’une totale constance. 
On peut la résumer ainsi : nos Congrès 
seront notre boussole pour approuver ou 
désapprouver les mesures gouvernemen-
tales et qu’on ne compte pas sur nous 
pour trouver positif avec la gauche au 

pouvoir ce que nous jugions négatif sous 
la droite ! C’est le respect de ce principe 
base pour nous de l’indépendance syndi-
cale qui nous a conduit à ne signer aucun 
accord salarial.
Le seul document avec notre signature fut 
une espèce d’agenda sur les futurs sujets 
à discuter ! Cela ne « mangeait pas de pain 
» comme on dit et cela nous mettait à 
l’abri d’être taxés d’irréductibles !
Nous refusâmes aussi d’inviter le Ministre 
de la Fonction Publique au Congrès de 
l’UGFF en janvier 1982, malgré une insis-
tance appuyée : on n’invite pas son patron 
à venir faire la promotion de sa politique !
l Les pressions exercées par le Ministre de 
la Fonction Publique :
Le ministre Anicet Le Pors a, durant toute 
la période de ses fonctions, ignoré les Fé-
dérations CGT, alors qu’il démultipliait 
contacts et rencontres avec FEN, FO, CFDT, 
etc.
Il a systématiquement tenté de les 
contourner en s’adressant directement au 
Bureau Confédéral, bien évidemment si 
possible au Secrétaire Général de la CGT 
lui-même pour que soient ramenées au 
bercail, les brebis égarées dans une oppo-
sition portant atteinte à l’image de 
marque du ministre ; ou pour obtenir que 
la Confédération passe outre les positions 
des Fédérations et s’exprime elle-même 
sur les questions de la Fonction Publique.
Me croirez-vous, si j’affirme ici, que le Mi-
nistre de la Fonction Publique n’a jamais 
eu un entretien téléphonique avec moi 
sur un des dossiers en cours ?
Je témoigne sur l’honneur que ni le Bu-
reau Confédéral de la CGT ni son Secré-
taire Général n’essayèrent d’influencer les 
analyses et les positions des Fédérations 
CGT de la Fonction Publique.
Je témoigne aussi qu’il n y eut ni doute ni 
débat entre dirigeants des Fédérations 
CGT sur notre souci commun du maintien 
de l’indépendance syndicale.
Cette unité de pensée et de comporte-
ment se vérifiera à nouveau lorsque Ani-
cet Le Pors, en pleines négociations sur le 
Statut des Fonctionnaires, nous fera « tra-
duire » Alain Pouchol et moi devant le 
Bureau Politique du PCF pour obtenir que 
ce soit, cette fois, le parti politique qui ra-
mène à la raison le syndicat, au travers de 
ses principaux dirigeants, dont nul n’igno-
rait qu’ils étaient communistes.
Il en fut pour ses frais car le Secrétaire Gé-
néral du PCF, Georges Marchais, conclura 
cette réunion en priant le ministre de res-
pecter les positions des syndicats, donc 
celles de la CGT.
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l L’enjeu de la réforme du Statut Général 
des Fonctionnaires :
- Code ou Statut :
La réforme du Statut général des Fonc-
tionnaires fut la principale dans la fonction 
publique de cette période 81-84.
Elle donna lieu à un véritable bras de fer 
avec le ministre qui voulait imposer un 
Code. Nous voulions un Statut.
il ne s’agissait pas pour nous d’un débat 
sémantique mais d’une question de fond. 
Le mot statut portait pour les personnels 
une dimension identitaire forte.
C’était lui qui fondait un sentiment d’ap-
partenance à un collectif structuré sur des 
valeurs et des principes, produits de notre 
histoire nationale : le service de la 
Nation et de la République, l’ap-
plication égalitaire de la loi à tous 
les citoyens, des droits et obliga-
tions faisant du fonctionnaire un 
citoyen et non un serviteur, etc.
Un Code n’était qu’une addition 
de normes, devenant un Code de 
plus : de la route, de l’urbanisme, 
etc. banalisant le fonctionnaire au 
niveau précisément d’une simple 
ressource ou domaine d’activité.
Ce qu’il est intéressant de souli-
gner, c’est que sur cet enjeu, ce 
sont reconstitués les clivages his-
toriques du syndicalisme des 
fonctionnaires : CGT, FEN, FO, 
FASP ( une partie de la CGC ) se 
sont regroupées comme au 
temps de la CGT unifiée autour 
de l’exigence d’un statut, face au 
groupe CFDT-CFTC qui ne voyait 
pas d’un mauvais oeil tout ce qui, 
d’une manière ou d’une autre, af-
faiblissait le supposé particula-
risme des fonctionnaire et les 
aurait rapprochés de la situation 
des salariés du privé.

- Un projet CGT pour les négociations :
Bons connaisseurs de notre passé et nous 
voulant comme on dit « force de proposi-
tion », nous avions élaboré de A à Z un 
projet de Statut, comme l’avaient fait nos 
prédécesseurs en 1946. L’UGFF d’alors et 
le cabinet du ministre Thorez s’échan-
geaient leurs copies respectives, prépara-
toires aux séances de négociations.
Nous avions beaucoup travaillé. Je vais y 
revenir ci-dessous.
Cette initiative des Fédérations CGT fut 
considérée comme un crime de lèse ma-
jesté au regard du Ministre.

Je n’oublierai jamais la réunion d’affronte-
ment avec son directeur de cabinet, pour-
tant mon « père » syndical, chargé de nous 
remettre à notre place et de nous faire 
comprendre que seul le ministre devait 
être à l’initiative et tout diriger !
Nous ne nous en laissâmes pas conter !
-Les fondements du Statut :
Faire triompher les principes du système 
de la carrière pour les personnels de la 
fonction Publique territoriale ne fut pas 
chose simple. Mais c’était pour nous un 
vrai casus belli avec le nouveau gouverne-
ment. Celui-ci a enfin accepté le recrute-
ment par concours lors d’une rencontre 
fort tardive, un 23 décembre, d’une délé-
gation conduite par H. Krasucki avec le 

Premier Ministre Pierre Mauroy qui com-
prit que la CGT ne céderait pas sur ce point 
capital.
Le rassemblement des forces syndicales 
citées plus avant a été décisif pour impo-
ser un Titre I commun aux quatre grands 
secteurs concernés. Cet énoncé de droits 
et garanties était le socle commun pour 
des mesures égalitaires entre versants de 
la Fonction Publique.
Certes notre projet CGT était un Statut 
unique avec une large assise de disposi-
tions communes et ne traitant dans des 
chapitres particuliers aux territoriaux et à 
la santé que des aspects stricto sensu spé-

cifiques à ces secteurs. Nous voulions au 
maximum favoriser les mobilités non seu-
lement au sein de l’Etat mais tout autant 
entre Etat et collectivités.
Un fonctionnaire, recruté par des 
concours communs, formés dans des 
écoles communes, devait pouvoir être af-
fecté partout sur la base de ses corps et 
grade. Il devait être aussi « noble » de servir 
une commune, un département, une di-
rection départementale ministérielle ou 
une administration centrale. Le décalage 
dans le temps des négociations sur les dif-
férents titres a contribué aux reculs de 
leurs contenus, au fur et à mesure des re-
noncements du gouvernement de la 
gauche.

Mais, l’essentiel avait pu être main-
tenu et des avancées obtenues, 
notamment dans le domaine des 
droits des fonctionnaires. Le nou-
veau Statut était aussi une recon-
naissance de la place acquise en 
cette fin de XXe siècle par les col-
lectivités territoriales.

Le projet sans suite d’une 
réorganisation du syndi-
calisme CGT des Fonction-
naires :

Les directions de l’UGFF et de la 
Fédération des Services Publics, à 
l’initiative de leurs secrétaires gé-
néraux, élaborèrent et mirent en 
débat en leur sein un projet de 
regroupement-fusion de leurs or-
ganisations.

Deux données majeures com-
mandaient à leurs yeux ce projet :
- le nouveau Statut et le besoin de 
le « faire vivre » pour consolider les 
droits, solidariser les personnels, 
faire reculer les corporatismes de 

toutes natures, affirmer les personnels de 
la fonction publique institutionnelle.
- la décentralisation en cours dont il rele-
vait pour nous de l’évidence qu’elle modi-
fiait fondamentalement les rapports Etat/
Collectivités et les rapports quantitatifs 
entre effectifs Etat/Collectivités.

Ce projet fut adopté par nos Congrès en 
1985, au Mans, volontairement tenus l’un 
dans la foulée de l’autre.
Mais, les choses n’allèrent guère plus loin.
Les corporatismes notamment au sein de 
l’UGFF étaient bien trop puissants !
Les préjugés à l’encontre des personnels 
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« Communalistes » 
et « Fonctionnaristes »

Philippe Coanet a évoqué à juste titre le 
débat entre « communalistes » et « fonc-
tionaristes » qui traversa notre congrès de 
Lyon en 1982 et déboucha sur « une révo-
lution copernicienne » pour reprendre 
l’image de Thérèse. Je veux juste apporter 
une précision. Les « communalistes » pour 
renforcer l’autonomie communale vou-
laient rester sur un statut autonome certes 
mais en remaniant sévèrement celui de 
1952 dont ils avaient pu, au fil du temps, 

mesurer toutes les faiblesses. Mais, en 
même temps ils ne répondaient pas à la 
couverture des départements et des ré-
gions qui restaient techniquement sous la 
tutelle etatique ni au secteur de la santé 
de plus en plus déconnectés des villes. Les 
« fonctionnaristes » pour les mêmes rai-
sons de renforcement de l’autonomie 
considéraient qu’il fallait élargir le champ 
de celle-ci aux conseils généraux et régio-
naux et donc sortir du « communalisme » 
au profit de la territorialisation pour obte-
nir un rééquilibrage face au centralisme, 
donc élargir la couverture statutaire aux 

personnels des départements, des ré-
gions, des offices publics HLM qui tous en 
étaient dépourvus et ensuite ce large en-
semble couvert il fallait l’installer à égalité 
avec l’administration étatique afin que les 
élus territoriaux ne soient plus en posi-
tions subordonnées face aux services de 
l’État. C’est cette vision cohérente et res-
pectueuse de nos principes de libre admi-
nistration, cumulée avec notre concep-
tion de la décentralisation qui était aussi 
en débat, qui a donc emporté la majorité 
à notre congrès et ensuite beaucoup plus 
difficilement, celui de l’UGFF , la CGT ac-

«Trois réflexions» par Alain Pouchol

Après la communication de Thérèse Gallo-Villa, et après la table-ronde organisée avec 
la participation de deux représentants d’associations d’élus, Alain Pouchol avait prévu 
d’apporter trois points de vue dans le débat. Nous avons conservé le style parlé de la 
réflexion d’Alain.

des Collectivités et vice-versa, étaient  
vivaces. La tendance des personnels à se 
mouler sur leurs services et missions 
n’épargnait pas, hélas, les syndicats, y 
compris la CGT.
Des siècles de centralisme étatique 
avaient modelé les esprits et les compor-
tements de part et d’ autre, surtout du 
coté de l’UGFF au sein de laquelle les op-
positions à la décentralisation étaient affir-
mées.
Reconnaissons-le : pour aussi juste qu’il aie 
été, ce projet venait « d’en haut ». Il était 
décalé par rapport aux militants qui ne 
s’investiront pas dans sa réalisation.
Ce projet était trop en avance sur les 
consciences.
il n’enthousiasmait pas non plus la Confé-
dération et certaines Fédérations du sec-
teur privé qui sous-estimaient le rôle de la 
Fonction publique par rapport au secteur 
productif et craignaient la constitution 
d’une force syndicale « de cols blancs » 
importante au sein de la confédération.
il fut un beau rêve syndical mort-né qui 
m’a laissé un goût amer.
Près de quarante ans après, la privatisation 
des garanties des fonctionnaires est large-
ment réalisée comme la privatisation des 
services sur les deux versants de la fonc-
tion publique institutionnelle.
Les conceptions et dogmes libéraux sur 
les « services » se substituent sans retenue 

aux principes fondateurs du « service pu-
blic à la française ».
Rentabilité, concurrence, évaluation, ré-
sultats, diminution de la dépense pu-
blique, service universel, c’est à dire, mini-
mum … deviennent les maitre-mots 
d’administrations et institutions en cours 
de déshumanisation avancée via le numé-
rique et qui ont été désarmées pour faire 
face aux défis écologiques.
Aux générations actuelles, le devoir de 
repenser et reconstruire les formes de la 
prise en charge collective des besoins so-
ciaux et de nouvelles garanties pour ceux 
qui ne s’appelleront peut-être plus des 
fonctionnaires.

A la mienne, parce qu’elle fut intimement 
impliquée, de s’interroger en conscience, 
sur les causes de ce désastre.

* Colloque des 12 et 13 septembre 2019 à Pantin, 

avec le soutien du CNFPT, des laboratoires de re-

cherche Triangle (Université Lyon Lumière) et du 

Centre d’histoire sociale des mondes contemporains 

( Université Paris 1). Cette contribution était initiale-

ment programmée le vendredi 13, jour qui a été an-

nulé en raison d’un mouvement de grève massif à la 

RATP.

Thérèse Hirszberg et Alain Pouchol lors de l’intégration à la Fédération des services publics du syndicat national des 
personnels des préfectures, départements et régions – congrès d’octobre 1983
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tant par la voix de son secrétaire général la 
nécessité, à ce stade de développement 
du pays, d’une nouvelle fonction publique 
institutionnelle servant les 4 niveaux et 
l’immense champ de la santé publique 
tout en préservant les spécificités.  De là 
découle le statut avec un titre 1 généra-
liste et trois « versants » pour reprendre 
l’image utilisée par Mauroy lorsqu’il fut 
sous la pression contraint d’abandonner 
l’idée de « code des fonctions publiques » 
qui lui avait été aimablement suggéré par 
la CFDT. Code dont nous ne voulions pas 
pour les raisons qu’indiquait Thérèse mais 
aussi parce que nous les communaux 
nous l’avions vécue cette histoire. Il faut se 
souvenir que le statut de 52 était partie 
constitutive du code des communes. S’en 
était d’ailleurs, vers la fin, le texte le plus 
opulent. Et là résidait une faille sévère pour 
les communalistes, il était impossible 
d’étendre son champ d’application sans 
sortir ce statut du code des communes. 
Argument incontournable que j’ai opposé 
à Mauroy et auquel il n’a pu répliquer.

Le paritarisme

Mon deuxième point touche la question 
du paritarisme. S’il n’y avait pas eut de 
grandes luttes débouchant sur de pro-
fonds bouleversements au début des an-
nées 80 le seul paritarisme entre les an-
nées 50 et 80 ne nous aurait pas 
transformé en fonctionnaires de plein 
droit.
Le paritarisme fut une conquête face à 
l’omnipotence, et il faut l’apprécier 
comme telle, mais c’est avant tout un 
champ clos avec ses règles, la première 
étant le rapport de force que l’on est ou 
pas en capacité de créer en amont pour 
faire avancer les revendications et la deu-
xième de connaître très finement son sta-
tut, ses droits, pour ne pas se faire balader 
lorsque l’on rentre, au terme de la négocia-
tion, dans la rédaction qui vient donner 
corps à la revendication de départ.
Pour la CGT il n’y à aucune honte à s’impli-
quer dans le paritarisme il y en aurait une 
à ne faire que ça, mais en me référant à 
notre histoire, je ne pense pas que nous 
soyons gravement menacés par ce travers.

La défense de la libre administration

Mon troisième commentaire s’appuie sur 
notre défense farouche de la libre admi-
nistration et s’adresse aux associations de 

maires, de présidents de conseils géné-
raux et régionaux d’aujourd’hui.
À EUX, je veux, sans agressivité ni rancœur, 
dire mon infinie tristesse. Nous avions an-
ticipé ce qui risquait d’advenir. Il ne fallait 
pas être un grand devin pour comprendre 
que le présidentialisme portait consubs-
tantielement dans ses bagages une exi-
gence de centralisme mâtiné de décon-
centration quasi exclusive. Depuis la 
naissance de la République, tous les ré-
gimes se sont défiés des communes par 
trop turbulentes à leurs goûts. Cela n’a fait 
que croitre et embellir au fur et à mesure 
de l’approfondissement de la crise capita-
liste, de sa mondialisation et les entre-
prises geantes qui portent celle-ci  préten-
dant aujourd’hui comme les États « battre 
monnaie ». C’est pour cela qu’aux méca-
nismes de déconcentrations nous avions 
proposé ceux de la décentralisation et de 
la démocratisation. Qui donc se souvient 
encore de notre opposition au gadget de 
la troisième voie de l’ENA et de nos propo-
sition pour démocratiser réellement cette 
nécessaire institution ou encore celle du 
commissaire de la République à la place 
du préfet que nous avions réussi à installer 
et qui a disparu (avec votre consentement 
tacite ) ? Nous avions comme je l’ai expli-
qué avant construit une fonction publique 
qui pouvait vous permettre d’être plus 
fort.

Où en sommes nous aujourd’hui ? Nos 
communes en tant que cellules de base 
de la démocratie, de la réponse concrète 
aux problèmes concrets les plus immé-
diats, sont dépendantes, soumises  et en 
voie de disparition. Dans les mâchoires de 
la tenaille qui sont d’un côté les regroupe-
ments forcés dans des ensembles de plus 
en plus vaste, communauté d’aggloméra-
tion, métropolisation..., et une asphyxie fi-
nancière savamment organisée, et de 
l’autre une sommation à liquider des em-
plois de fonctionnaires pour les remplacer 
par des emplois précaires, des DSP et des 
obligations de transférer des pans de 
compétences à l’agglomération ou à la 
métropole lesquelles sont aussi  devant la 
même absence de choix. Bientôt vis-à-vis 
de vos électeurs vous n’aurez plus aucune 
crédibilité due au fait de votre impuis-
sance à répondre aux besoins du quoti-
dien et l’heure sera venue d’éradiquer cet 
échelon communal sans trop de vagues 
et la centralisation loin des électeurs ira 
bon train. En attendant vous continuerez 

à faire les commémorations localement 
en priant pour que dans le cadre d’une 
DSP prise à l’agglo on ne vous impose pas 
le fleuriste pour l’achat des chrysan-
thèmes par la ville... Ce que vous trouvez 
de plus urgent à faire c’est de vous en 
prendre à nous.

Bien sür je suis délibérément brutal et cari-
catural mais je me dis que sur le corps 
lourd et immobile de l’association des 
maires de France, des grandes villes, et des 
autres niveaux , une séquence d’électro-
choc peut peut être provoquer le réveil de 
ces vénérables institutions qui pour l’ins-
tant acceptent les potions qu’on leur en-
joint d’avaler sans rien dire et qui accé-
lèrent même leur commune décrépitude 
en acceptant que le Sénat censé vous re-
présenter casse vos seuls armes et vos 
seuls soutiens au quotidien VOS FONC-
TIONNAIRES TERRITORIAUX et leur statut. 

Alors oui je suis triste, triste que face à la 
responsabilité historique dans laquelle 
vous êtes, vous ne vous leviez pas à nos 
côtés pour dire « non il n’y à pas trop de 
députés de sénateurs de services publics, 
non l’écrasante majorité des élus ne sont 
pas des pourris et non ce n’est pas le statut 
des fonctionnaires qui est un carcan. Le 
carcan qui étouffe le peuple et la démo-
cratie c’est ce présidentialisme et son cor-
tège de centralisation, c’est la vente à la 
découpe de nos biens communs et la des-
truction de nos services publics » . Nous, 
nous le disons partout. Que signifie votre 
silence collectif ? Il est encore temps, vous 
avez pour l’instant encore l’estime de vos 
populations mobilisez vous, mobilisez les, 
n’acceptez pas l’inacceptable et vous vous 
apercevrez que vous n’êtes pas seuls

A la fin de sa communication Thérèse 
parle de « désastre ». Je reprends le mot 
pour dire qu’en tout cas il ne faut pas espé-
rer que les syndicalistes qui se sont battus 
pour un statut élaboré pour le service des 
populations restent muets et immobiles 
face à la déchirure du tissu social et ses 
insoutenables inégalités à travers lesquels 
le risque est grand comme dans d’autres 
pays d’Europe de voir resurgir la bête im-
monde.
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La fonction publique territoriale 
(FPT) est un ensemble aussi im-
posant qu’évanescent pour les 
chercheuses et les chercheurs en 

sciences sociales. La multiplicité des au-
torités employeuses dans l’hexagone et 
les outremers, la grande hétérogénéité 
des métiers et statuts compliquent le re-
gard sociologique, plus équipé pour ap-
préhender des groupes professionnels 
bien délimités, des trajectoires profes-
sionnelles ancrées dans des territoires et 
des appartenances sociales, qu’à faire 
sens des forces centrifuges et centripètes 
qui structurent ce monde territorial, 
comptant désormais près de deux mil-
lions d’agentes et d’agents publics. 

Au milieu des années 2000, j’ai mené une 
recherche doctorale consacrée aux 
concours de la FPT – objet improbable s’il 
en est, puisque, par comparaison avec 

ceux de l’État, structurant dans les repré-
sentations françaises de l’emploi public, 
les concours territoriaux apparaissent 
récents, controversés et d’une portée li-
mitée. On sait en effet que seule une mi-
norité des agent·es sont recruté·s sur 
concours; leur réussite ne donnant, inver-
sement, aucune garantie d’embauche. 
En étudiant la fabrique du droit des 
concours depuis les années 1970, ses 
appropriations par les collectivités em-
ployeuses, par les jurys de concours et 
par les candidat·es et les agent·es, j’ai 
tenté de proposer une analyse sociolo-
gique de ce marché du travail et de ce 
monde professionnel. 

Dans ces grandes lignes, cette analyse 
montre que la FPT est à la fois une caté-
gorie juridique, une construction poli-
tique et un statut social – trois dimen-
sions enchevêtrées, qui pèsent sur 

l’action syndicale. La FPT existe d’abord 
juridiquement, à partir de la loi du 26 jan-
vier 1984, qui l’institue. Être syndicaliste 
dans la fonction publique en général, et 
dans la FPT en particulier, c’est apprivoi-
ser ces règles juridiques qui régulent les 
relations professionnelles et c’est aussi se 
mobiliser pour peser sur les transforma-
tions du droit, très fréquentes depuis la 
fin des années 1980. 

La FPT est donc aussi une construction 
politique, car sa forme juridique est large-

La fonction publique territoriale : 
catégorie juridique ou statut social ?

Émilie Biland, profes-
seure des universités 
en sociologie, Sciences 
Po, Centre de Sociologie 
des Organisations, 
Institut Universitaire 
de France
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ment produite par des actrices et acteurs 
politiques, au niveau central de l’élabora-
tion des lois, entre gouvernement et Par-
lement mais aussi Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale (CSFPT), 
comme au niveau local, par les em-
ployeurs publics locaux, qui sont des 
élu·es. L’activité syndicale s’organise à ces 
différentes échelles, et la coordination 
entre ces échelles est cruciale pour la re-
présentation syndicale. Enfin, la FPT est 
un statut social, comme en témoigne par 
exemple l’expression « les territoriaux », 
régulièrement utilisée dans la communi-
cation syndicale. Faire groupe, c’est se 
reconnaître dans une identité partagée, 
fondé sur des conditions matérielles 
d’existence communes et une reconnais-
sance sociale et symbolique semblable. 
Ce « nous territorial » est essentiel pour 
faire exister et pour mobiliser les collec-
tifs de travail; il est en ce sens au cœur de 
l’activité syndicale. 

Mon travail cherche à comprendre com-
ment s’articulent ces dimensions juri-
diques, politiques et sociales. Il constate 
en premier lieu le caractère probléma-
tique du singulier « LA fonction publique 
territoriale » et propose de rendre 
compte des processus interdépendants 
d’unification et de différenciation qui 
structurent ce segment de l’emploi pu-
blic. Le cadre juridique construit au dé-
but des années 1980 est bien porteur 
d’unification, puisqu’il réunit, pour la pre-
mière fois dans l’histoire, les agent·es des 
communes, départements et régions (et 
de leurs établissements publics), qu’il 
place dans des catégories juridiques 
communes, selon la hiérarchie (A, B, C et 
D, aujourd’hui supprimée), la filière ou 
encore le cadre d’emploi. Dans le même 
temps, le droit de la FPT différencie : il lé-
gitime, par des dispositifs de recrute-
ment et de promotion, il inscrit dans le 
droit la hiérarchisation des conditions 
d’emploi, de travail et de rémunération. Il 
organise aussi la différenciation de ces 
conditions selon les territoires, que l’on 
pense, par exemple, aux strates démo-
graphiques pour embaucher du person-
nel à temps non complet, pour recruter 
sur des emplois fonctionnels ou sur des 
emplois de cabinet. La FPT est ainsi mar-
quée par des forces centrifuges puis-
santes, parce qu’elles sont inscrites dans 
le droit, par qu’elles sont ancrées dans 
l’histoire longue des collectivités, et dans 
les habitudes, plus ou moins anciennes 

et plus ou moins locales, de prise en 
charge publique de certaines activités, 
dans des réseaux, plus ou moins structu-
rés et stables, de recrutement. 
Ces formes de différenciation sont pour 
beaucoup des vecteurs de hiérarchisa-
tion, qui nourrissent des inégalités entre 
les personnels. La catégorie hiérarchique 
a bien sûr une importance majeure à cet 
égard, mais elle ne joue pas seule. Selon 
la filière et le cadre d’emploi, les grilles 
indiciaires et le régime indemnitaire sont 
plus ou moins avantageux, de sorte que 
les disparités de rémunération se dif-
fractent à une échelle plus micro, parfois 
peu lisible pour les agent·es et pas tou-
jours adossée sur des principes de justice 
partagés. 

L’autre forme de différenciation détermi-
nante concerne la distinction entre fonc-
tionnaires et non-fonctionnaires. Ce deu-
xième monde de l’emploi public a été 
construit comme périphérique d’un 
point de vue juridique et symbolique, 
puisque la norme, c’est le statut. Il a pour-
tant toujours concerné plus d’un·e 
agent·e sur cinq au cours des quatre der-
nières décennies et la dernière réforme 
en date (loi de transformation de la fonc-
tion publique, adoptée en août 2019) 
encourage sa montée en puissance. Les 
non-fonctionnaires constitue un seg-
ment extrêmement hétérogène, y com-
pris d’un point de vue juridique, 
puisqu’on y trouve des contractuel·les de 
droit public (en CDD ou en CDI), de droit 
privé (dans des « contrats aidés »), mais 
aussi d’autres statuts hétérogènes (assis-
tantes maternelles et famil iales, 
apprenti·es, collaborateurs et collabora-
trices de cabinet). Comment représenter 
des agent·es aux statuts si différents, des 
personnels qui « restent » et d’autres qui 
« passent » ? Comment articuler les inté-
rêts et les revendications des un·es et des 
autres ? 

Face à cet enjeu complexe, qui pèse de-
puis longtemps déjà sur l’action syndi-
cale, la prise en compte des caractéris-
tiques et des trajectoires des personnels 
non-fonctionnaires apparaît essentielle. 
Plusieurs enquêtes quantitatives, réfé-
rencées ci-dessous, le montrent : les non 
fonctionnaires travaillent plus souvent à 
temps partiel, et plus souvent de manière 
subie, que les titulaires Leur rémunéra-
tion, en équivalent temps plein, est infé-
rieure de près de 500 € en moyenne à 

celle des fonctionnaires; elle augmente 
moins vite d’année en année. Les jeunes 
de moins de 25 ans ont plus de chances 
d’avoir un contrat court mais moins de 
devenir fonctionnaire ou d’obtenir un 
contrat long. Les personnes d’origine 
étrangère (immigrées ou dont au moins 
un des parents est immigré) et les 
femmes sont plus souvent non fonction-
naires que les personnes dont les parents 
sont nés en France d’une part, que les 
hommes d’autre part. En parallèle, les 
personnels d’aide à la personne, les per-
sonnes à temps partiel (deux groupes 
très féminisés, et peu rémunérés) et sur-
tout les agent·es en CDD sont moins sou-
vent syndiqué·es que les autres compo-
santes. Or, la représentation des non 
fonctionnaires par les syndicats est d’au-
tant plus cruciale que leurs conditions de 
travail et de rémunérations sont dégra-
dées. 

Les interactions entre catégorie juridique 
et statut social méritent donc analyse. 
Les sociologues du droit soulignent que 
les normes juridiques participent à la 
construction des identités individuelles 
et collectives : au terme du droit, on est 
mineur ou majeur, on est citoyenne ou 
étrangère. Employer l’expression « nous, 
les territoriaux » témoigne de cette por-
tée du droit sur les subjectivités indivi-
duelles et collectives au travail. Pour au-
tant, ces processus d’identification n’ont 
rien d’automatique : ils ne sont pas parta-
gés par l’ensemble des agent·es, dans 
tous les contextes, etc. Comment com-
prendre que cette appellation collective 
« territoriaux », tandis que d’autres s’iden-
tifient plutôt à un métier ou à une collec-
tivité ? Sachant que les collectivités terri-
toriales ont longtemps recruté des 
personnes habitant sur place, l’identifica-
tion à un ensemble plus large que le vil-
lage ou la ville fait figure de changement 
profond par rapport aux formes an-
ciennes d’identification, qui doit notam-
ment à la part croissante des collectivités 
et établissements non communaux dans 
l’emploi public local. 

Le travail mené par le sociologue Luc Bol-
tanski sur le groupe professionnel des 
cadres fournit une piste utile pour analy-
ser ces processus d’identification et de 
cohésion. Au début des années 1980, 
Boltanski qualifiait le groupe des cadres 
d’« agrégat faible », qui tenait par une 
forme de « cohésion par le flou ». Ces ex-

COLLOQUE DU 12 SEPTEMBRE 2019
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pressions invitent à se départir de l’idée 
que tout processus d’identification repo-
serait sur la ressemblance et la proximité. 
Boltanski montre que le groupe des 
cadres existe politiquement (c’est-à-dire 
qu’il a réussi à se faire reconnaître, à obte-
nir des droits, à acquérir un capital sym-
bolique), justement à partir du flou qui 
caractérise le mandat professionnel et 
social de ses membres. Mais il souligne 
aussi que cette réussite n’a rien d’évident, 
qu’elle ne s’est pas faite toute seule. Elle 
repose au contraire sur un « travail insti-
tutionnel d’unification », dans lequel cer-
taines composantes du groupe (les ingé-
nieurs) et certains acteurs collectifs 
(associations professionnelles) ont joué 
un rôle majeur.

Dans la FPT, un processus assez similaire 
est à l’œuvre. Parmi les institutions qui 
participent à ce travail d’unification, le 
CSFPT, le CNFPT et les centres de gestion 
figurent en bonne place. Par leur rôle en 
termes de formation, d’organisation des 
concours, de gestion des carrières et des 
relations professionnelles, ces institu-
tions contribuent à faire exister juridique-
ment, politiquement mais aussi symboli-
quement la FPT. L’invocation de la « 
culture territoriale » par les jurys de 
concours manifeste ainsi la volonté insti-
tutionnelle de rompre avec les (suppo-
sés) par ticular ismes locaux pour 
construire des manières communes 
d’être, par-delà la diversité des collectivi-
tés, des grades et des fonctions, au ser-
vice des collectivités locales. La culture 
territoriale est une entreprise de légiti-
mation des concours et des institutions 
qui les organisent, dans une relation 
concurrentielle avec les autres em-
ployeurs publics (et particulièrement 
l’État) et dans une moindre mesure avec 
l’emploi privé. Elle promeut une vision 
modérée de l’action publique locale cen-
sée subsumer les divergences entre ac-
teurs (élus / cadres, de gauche / de 
droite…) et institutions (petites / grandes 
collectivités…). En ce sens, les concours 
territoriaux contribuent au rapproche-
ment des modes de socialisation des 
agentes et agents publics des territoires. 
C’est ce qui fait leur force, mais c’est aussi 
la source d’une partie des critiques qui 
leur sont adressées, tant par les em-
ployeurs estimant que les compétences 
évalué·es sont trop génériques au regard 
de leurs besoins, que par les candidat·es, 
et particulièrement celles et ceux exer-

çant déjà en collectivité, pour qui les 
épreuves sont éloignées des pratiques 
effectives de travail et des relations 
nouées, au quotidien, avec l’encadre-
ment et les élu·es.

Les fédérations syndicales qui repré-
sentent les agents publics locaux parti-
cipent également à ce processus d’unifi-
cation institutionnelle. Considérant la 
segmentation des relations d’emploi, 
mais aussi le processus dit de différencia-
tion territoriale, notamment consécutif à 
la création des métropoles, qui complexi-
fie encore l’architecture institutionnelle 
locale, la construction de la représenta-
tion syndicale n’a plus rien d’évident. Le 
syndicalisme a une place significative 
dans la politisation des identités profes-
sionnelles, des échelles et des schèmes à 
partir lesquelles celles-ci se constituent. 
C’est un beau défi que de construire une 
représentation unitaire, mais attentive 
aux forces qui segmentent l’emploi pu-
blic local. 

Pour aller plus loin
l Amadou Ba, Eva Baradji et Jonathan 
Duval, « Les contractuels dans la fonction 
publique : une grande diversité de parcours 
», Rapport annuel sur l’état de la fonction 
publique, édition 2017, ministère de l’Ac-
tion et des Comptes publics, Paris, 2017, 
p. 181-212.
l Eva Baradji, Emma Davie et Jonathan 
Duval., « Temps partiel subi et choisi dans la 
fonction publique et le secteur privé », Point 
Stat, DGAFP, 2016.
l Eva Baradji, Salah Idmachiche, Aman-
dine Schreiber, « Les descendants d’immi-
grés dans la fonction publique », INSEE 
Références. Édition 2012, 2012, p. 77-94.
l Emilie Biland, La fonction publique terri-
toriale, La Découverte, 2019 (2e édition).
l Luc Boltanski, Les cadres. La formation 
d’un groupe social, Minuit, 1982. 
Direction générale de l’administration et 
de la fonction publique, Rapport annuel 
sur l’état de la fonction publique, Minis-
tère de la transformation et de la fonction 
publiques, 2020. 
l Nathalie Donzeau et Yannig Pons « En 
2019, l’emploi augmente dans les trois ver-
sants de la fonction publique », Insee Pre-
mière, n° 1842, 2021.
l Maria Teresa Pignoni, « La syndicalisation 
en France. Des salariés deux fois plus syndi-
qués dans la fonction publique », DARES 
Analyses, n°25, 2016.
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En 1985, réunion de l'UFICT en Seine Saint-Denis (où il y a plus de 1100 adhérents). De gauche à droite : Alain Pouchol (SG 

fédération), Alain Obadia (SG UGICT), Pierre Legoy (SG UFICT), Evelyne Bergeret (SG USD), Marcel Rozental (responsable 

UFICT 93), Joël Biard (SG UD)

      12 et 13 septembre 2019

Colloque 

Syndicalisme, pouvoirs et politiques 

dans les services publics territoriaux

XXe-XXIe siècles

CNFPT, Délégation Première Couronne, 145 Avenue Jean Lolive, 93500 Pantin.

métro Église de Pantin (Ligne 5)

Colloque de l’Institut d’histoire sociale de la Fédération des services publics CGT réalisé avec 

le soutien du CNFPT et des laboratoires de recherche Triangle (UMR 5006 – Université Lyon  

Lumière) et Centre d’histoire sociale des mondes contemporains (UMR 8058 – Université Paris 1).

   Jeudi 12 septembre

9h : Accueil 

9h30 : Ouverture

- Luc Néel, directeur de la délégation Première couronne Ile-de-France du CNFPT

- Philippe Coanet, président de l’IHS CGT de la Fédération des services publics (IHS FDSP)

SÉQUENCE 1. Histoire sociale et politique des « territoriaux » et du syndicalisme

Président/discutant : Vincent Debeir (IHS FDSP)

• 9h45 : Emmanuel Bellanger (CHS, CNRS) :  

« Travailler à la ville des années 1880 aux 1960 : une histoire sociale du personnel communal »

• 10h : Pascal Guillot (Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines) :  

« La lecture publique comme vecteur d’une fonction publique municipale en formation dans 

les années 1930 : la figure atypique de Georgette de Groslier »

• 10h15 : Emilie Biland-Curinier (Sciences Po, Centre de Sociologie des Organisations) :  

« La Fonction publique territoriale : catégorie juridique ou statut social ? »

• 10h30-11h : « paroles de témoins sur l’histoire de la fonction publique territoriale et du  

paritarisme », montage d’entretiens réalisé sous la direction de Colette Grandclaudon (CNFPT)  

et Sylvie Guillet (CNFPT)

• 11h : Sophie Beroud (Triangle) :  

« Précarisation du travail et de l’emploi : les enjeux pour l’action syndicale »

• 11h15 - Stéphane Sirot (Université de Cergy-Pontoise) :  

« Syndicalisme et politique : des liaisons dangereuses ou des liens qui libèrent ? » 

• 11h30-12h15 : Discussion
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Pierre Jeanny est né le19 décembre 
1919 à Troyes. Il décroche le certi-
ficat d’études primaires à 11 ans 
et demi, puis,  ses parents n’ayant 

pas les moyens de lui faire poursuivre des 
études il entre en 1932, à l’âge de 13 ans 
comme employé de bureau aux établis-
sements Poron, une fabrique de bonne-
terie, comme il en existait tant à l’époque 
dans le département de l’Aube. 

 En février 1941 il entre comme auxiliaire 
à la police municipale de Troyes. Dès 
1942, âgé de 23 ans,  il entre dans la Résis-
tance et il est arrêté le 1er mars 44 par les 
Groupes mobiles de réserve. Transféré de 
la maison d’arrêt de Troyes à celle de Châ-
lons-sur-Marne, puis à la Santé à Paris, il 
en est libéré le 17 aout, comme tous les 
détenus politiques, par les surveillants 
patriotes à l’approche des armées alliées. 
Les surveillants de la prison craignent en 
effet que les nazis, voyant la défaite arri-
ver, décident d’exécuter les prisonniers 
politiques. 
 Après avoir participé aux combats pour 
la Libération de Paris, il rentre à Troyes où 
il est désigné en mars 45 secrétaire régio-
nal à la propagande du Parti communiste, 
à titre permanent. Il avait demandé  à 
cet effet une disponibilité à la mairie de 
Troyes  qu’il réintègre le 27 décembre 
1947. Dans les années 50, il est secrétaire 
du syndicat CGT des agents commu-
naux, et il passe avec succès le concours 
de rédacteur, à l’issue d’une formation 
par correspondance à l’’Ecole Nationale 
d’Administration Municipale. À la titulari-
sation il est nommé sous-chef du bureau 
au service architecture.

Au printemps 1961 une épidémie de 
poliomyélite sévit à Troyes. La vaccination 
n’est pas obligatoire à cette époque mais 
quelques mois avant le début de l’épidé-
mie plusieurs baigneurs dans les eaux de 
la Seine étaient tombés malades, ce qui 
aurait du constituer une alerte sérieuse. 
Or les autorités locales ne font rien. Le 

Parti communiste édite un tract pour dé-
noncer la légèreté de la collectivité locale. 
Pierre distribue le tract en mairie le matin 
avant la prise de poste. Dans la matinée Le 
Député-Maire Henri Terré déboule avec 
son staff dans le bureau de Jeanny. 
Le 3 juin 1961 il est suspendu par arrêté 
du Député-maire qui indique : « Considé-
rant que Monsieur Pierre Jeanny, Sous-chef 
de Bureau au service municipal d’Architec-
ture, s’est livré, pendant ses heures de service, 
à des activités politiques, considérant qu’un 
certain nombre de tracts mettant en cause 
la municipalité ont été trouvés le 2 juin en 
dépôt sur son bureau à la mairie, consi-
dérant que M Jeanny, invité par le maire à 
ouvrir le tiroir de son bureau s’y est formelle-
ment refusé… Que ces faits sont contraires 
au bon ordre et à la discipline qui doivent 
exister au sein des services…À compter de 
ce jour Monsieur Jeanny est suspendu de 
ses fonctions qu’il devra cesser immédiate-
ment. »  Et Pierre, après deux séances du 
Conseil de discipline, est révoqué le 27 
juin.

Un peu plus tard la famille Jeanny démé-
nage pour Romilly sur Seine, dans l’Aube, 
où Pierre est embauché au 1er échelon 
du grade de rédacteur, perdant 3 éche-
lons au passage. Quant à son épouse, 
militante CGT elle aussi, ouvrière dans le 
textile, « blacklistée » par le patronat, elle 
ne trouve pas de travail dans sa qualifica-
tion. Pourtant il existe à Romilly des usines 
Chanterelle et Le coq sportif ! Elle devra se 
résoudre à faire des ménages.

Au printemps 1963 Pierre est élu au secré-
tariat de la Fédération CGT des personnels 
des Services publics et de Santé où il aura 
en charge : le secteur des communaux et 
des sapeurs pompiers. Il participa active-
ment à la création de l’Union Nationale 
des Sapeurs Pompiers. Il sera également 
élu, en 1965, à la Commission Nationale 
Paritaire (CNP)dont il sera un élément 
moteur. 
En septembre de la même année la 
famille déménage à nouveau cette fois 
pour Bezons dans le Val d’Oise. Pierre qui 

Hommage
PAR PHILIPPE COANET

à Pierre Jeanny
C’est lors d’une réception au Comité National Fédéral du 8 septembre 2021 que Michèle 
Decaster est venue présenter et offrir son livre retraçant le parcours militant à la CGT et 
au parti communiste de ses parents Pierre et Andrée Jeanny.  Pierre Jeanny a été militant 
CGT dès le lendemain de la Libération jusqu’à son décès accidentel en 1976. Il fut secré-
taire fédéral de 1963 à 1976.  

DR
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est aussi musicien (il joue du saxophone 
alto) intègre  l’harmonie municipale pour 
ses loisirs, tandis qu’Andrée est embau-
chée par la mairie d’Argenteuil limitrophe 
de Bezons au secrétariat d’un lycée.

À l’époque les locaux de la fédération 
étaient rue Ballu près de la place de Cli-
chy à Paris. Après plusieurs tentatives de 
s’y rendre en bus, train et métro, Pierre se 
résout à acheter une mobylette pour ses 
déplacements dans la région parisienne, 
tant pour se rendre à la fédé, que dans les 
syndicats, ou à la CNP au ministère de l’In-
térieur. Imaginez la scène quand il arrivait 
dans la cour du ministère de l’Intérieur en 
mobylette ! 
Mais il parcourait aussi toute la France 
pour assister les syndicats. Dans ces dé-
placements de coopérant fédéral il avait 
noué de solides amitiés un peu partout, 
comme avec Jean Poupart, le secrétaire 
du syndicat de Redon en Bretagne.
Responsable du suivi du secteur des sa-
peurs pompiers, il avait été profondément 
affecté par la catastrophe à la raffinerie 
de Feyzin en janvier 66 où sont décédés  
sept salariés et onze pompiers.

Le dernier congrès fédéral auquel parti-
cipe Pierre Jeanny c’est le 34ème qui s’est 
tenu à Saint-Etienne du 4 au 7 mai 1976. 
C’est ce congrès qui décide d’engager le 
processus de création de deux nouvelles 
fédérations une des services publics, une 
de la santé, processus qui sera mené à 
terme au congrès de Nanterre en 1979.
Mais Pierre n’aura pas connu cette nou-
velle naissance, car il se tue en voiture en 
août 1976 sur la route du retour de chez 
son camarade et ami Jean Poupart.

Souvenirs d’Alain Pouchol
Lors de la réception du 8 septembre à 
Montreuil, Alain Pouchol est intervenu 
pour évoquer le souvenir de Pierre Jean-
ny, en ces termes (extraits): 
« Pour ma part j’ai connu Pierre en 1972 lors 
de mon élection à la CE fédérale en rempla-
cement de Germaine Fortin secrétaire du 
groupement départemental  des Hauts de 
Seine des services publics et de santé pour 
la branche communale. En 1975, je quittais 
mon mandat départemental pour intégrer 
l’équipe de direction de la branche commu-
nale de la fédération.
Cet hommage à Pierre me permet de faire 
revivre pour notre propre histoire celle mal 
connue de ces hommes et femmes grâce 
auxquels deux fédérations importantes de 
la CGT mènent les combats d’aujourd’hui. 
La direction commune de la fédération des 

Services publics et de santé et assimilés se 
composait de cinq personnes : Raymond 
Barberis le secrétaire général, Henri Morette 
le secrétaire à l’organisation, Albert Cha-
banne le trésorier général, Philippe Munck 
responsable de la branche communale et 
Yvette Bellamy responsable de la branche 
santé.
Pour la branche communale, avec Philippe 
Munck et jusqu’à mon arrivée il y avait deux 
militants très expérimentés : Maurice Bellan-
ger et Pierre à qui nous rendons hommage 
aujourd’hui.
Presque tous sont communistes et selon 
leurs âges, impliqués dans la résistance ou 
dans la mise en œuvre des suites du pro-
gramme du CNR  : Les jours heureux.

Toutes et tous durs à la tâche, exigeants avec 
eux-mêmes, et en même temps disposants 
d’une grande capacité d’écoute, de patience 
comme d’une immense volonté de ‘faire 
bien’ ce qui, impérativement nécessitait 
énormément de travail personnel associé à 
une grande force de convictions.
C’est d’ailleurs sûrement la chose qui a été 
la plus structurante pour moi, débarquant 
dans ce collectif impressionnant de cohé-
sion sur l’essentiel et de recherche perma-
nente d’efficacité. 
«Ne perd jamais de vue que tu est ici pour 
défendre les intérêts de ceux qui t’ont 
élus. Ils te font confiance pour défendre 
le mieux possible leurs intérêts de classe 
et pour réussir il te faut les écouter, com-
prendre ce qu’ils veulent et le traduire en 
revendications claires, intelligibles par le 
plus grand nombre, mobilisatrices et dif-
ficilement contestable par le représentant 
du pouvoir» voila en substance ce que ces 
hommes et ces femmes m’ont légué.
Ma chance fut, une fois élu à la CNP du per-
sonnel communal, d’y siéger avec Pierre et 

d’apprendre à son exemple à croiser le fer 
avec alors un adversaire redoutable en la 
personne du représentant de l’Etat Pierre De 
Gabory, haut fonctionnaire directeur de la 
DGCL, qui connaissait par cœur le statut très 
complexe de 52 et qui lorsqu’il ne disposait 
plus d’arguments pour nous combattre uti-
lisait l’arme absolue gravée dans le marbre 
du statut du personnel communal : Nul ne 
peut avoir d’avantages supérieurs à ceux des 
fonctionnaires de l’Etat’. 
Ce qui nous réjouissait car c’était une 
démonstration de la justesse de nos argu-
ments.
C’est là, avec Pierre et grâce à lui, que j’ai ap-
pris et peaufiné la stratégie de ‘ l’échelle de 
perroquet’. Ce que nous ne pouvions obtenir 
directement à la CNP nous faisions en sorte 
de le gagner dans une série de communes 
significatives du territoire, notamment celles 
issues des majorités gouvernementales en 
place où nous disposions de rapports de 
force favorables, et nous nous appuyions 
dessus pour mettre les élus qui siégeaient à 
la CNP en contradiction avec leurs pairs. Ça 
ne marchait pas à tous les coups mais sou-
vent nous arrivions Pierre essentiellement et 
moi à obtenir l’accord ou la neutralité des 
élus, ce qui isolait le représentant du gou-
vernement.
Ainsi nous avons passé des séances mémo-
rables avec les camarades qui manifestaient 
sous les fenêtres du ministère de l’intérieur 
et nous dedans pour gagner une prime 
de risques pour les pompiers ou la police 
municipale en nous appuyant sur le fait 
que ça existait dans tel ou tel corps de l’état, 
un reclassement ou une montée indiciaire 
dans les crèches ou les personnels ouvriers 
puisqu’elle avait été obtenue localement 
dans des villes sur la base de transpositions 
plus avantageuses qui existaient dans des 
ministères ou en préfectures. »

Manifestation des pompiers de la communauté urbaine de Bordeaux DR
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Abandonné par sa mère dès 
sa naissance en 1900, il 
passera son enfance et son 
adolescence dans plusieurs 

familles d’accueil où il est placé par 
l’Assistance publique. Il y sera valet de 
ferme jusqu’à son engagement volon-
taire dans la marine où il obtient un 
brevet élémentaire d’électricien. Dé-
mobilisé en 1922 il va travailler dans 
plusieurs entreprises dont la Compa-
gnie de Compteurs de Montrouge où 
il se syndique à la toute jeune CGTU. 
Il adhère au PCF deux ans plus tard.

Il devient vite un militant actif de 
la CGTU. Il participe en décembre 
1926 au congrès de la Fédération de 
l’Éclairage, puis en 1928 au congrès 
de fusion des deux fédérations CGTU 
de l’Éclairage et des Services publics 
dont il devient secrétaire en 1931. 
Il aura auparavant fait son premier 
séjour en prison, arrêté avec 96 
communistes par la police du gou-
vernement Poincaré, et inculpé de  
« complot contre la sûreté de l’état ». 

Il devient peu après permanent syndi-
cal. Toute la partie du livre relative à son 
engagement syndical contribue à rendre 
compte de l’activité et des débats au sein 
de la CGTU de 1922 à 1935. Elle confirme 
le rôle important joué par Marcel Paul 
dans la marche à l’unité syndicale et la 
réunification de la CGT, en particulier la 
résolution du congrès de Nice (1934) de 
la Fédération confédérée des services 
publics, qui va servir de matrice à la réu-
nification des deux confédérations CGT et 
CGTU un an plus tard (On relira à ce sujet 
le dossier consacré dans le numéro un de 
Mémoires d’avenir).
Puis ce sont les années de guerre, la révo-
cation de Marcel de la CPDE, son exclu-
sion, parce que communiste il refuse de 
condamner le pacte de non-agression 
entre l’URSS et l’Allemagne nazie, de la 
commission administrative de la CGT 

ainsi que de sa responsabilité de secré-
taire général de la Fédération réunifiée de 
l’Électricité.
Arrêté par la police de Vichy en novembre 
1941, il est incarcéré, puis déporté d’abord 
à Auschwitz puis Buchenwald, où il contri-
bue à organiser la résistance interne, 
sauvant des vies dont celle de Marcel 
Dassault qui lui en sera éternellement 
reconnaissant.
À la libération et son retour en France il 
redevient vite dirigeant de la Fédération 
CGT réunifiée de l’Éclairage et des Forces 
motrices, ainsi que du Comité central du 
PCF. Il représente les déportés au sein de 
l’Assemblée consultative, est élu ensuite 
député. Il est enfin nommé ministre de 
la Production dans le gouvernement De 
Gaulle qui comprend 4 communistes. Il 
va obtenir la nationalisation de l’énergie 
et présider à la création d’EDF-GDF et du 
statut des électriciens et gaziers. Puis ce 
sont les années de guerre froide, la guerre 
d’Algérie, le putsch d’Alger, la prise de pou-
voir par De Gaulle revenu à la direction du 
pays. En 1966, alors âgé de 63 ans il quitte, 
à l’issue d’une crise interne la direction de 
la Fédération CGT de l’Énergie en même 
temps que ses responsabilités au comité 
central du PCF. Il va consacrer la fin de son 
activité militante à la Fédération natio-
nale des  déportés et internés patriotes 
(FNDIRP). 
Il décède le 11 novembre  1982 d’une 
brusque attaque à son domicile de retour 
de la cérémonie de commémoration de 
l’armistice où le président Mitterrand l’a 
salué. Le même jour est annoncé le décès 
de Léonid Brejnev.
Jusqu’à ses dernières heures le destin de 
Marcel Paul aura embrassé l’Histoire.

Nicolas CHevassus-Au-Louis 
et Alexandre Courban
Préface de François Duteil, président 
de l’IHS Mines Énergie
Les Éditions de l’atelier. 250 pages. 18 euros

Marcel Paul, un ouvrier au Conseil 
des ministres 
Par Philippe Coanet

ON A LU

Coécrite par Nicolas Chevassus-au-Louis, journaliste, et Alexandre Courban, 
historien, cette biographie de Marcel Paul relate la vie d’un homme, militant 
ouvrier, au destin hors du commun et exemplaire à plus d’un titre.



DÉCEMBRE 2021 - MÉMOIRES D’AVENIR

15

Les manifestations contre le passe 
sanitaire, qui expriment les doutes 
ou l’hostilité d’une large part de 
leurs participants à la vaccination, 

suscitent des prises de position tran-
chées. Il est aisé d’aligner des motifs ren-
voyant un écho condamnable : visibilité 
de l’extrême droite, propos charriant leur 
lot de fantasmes sur les vaccins, théories 
du complot entremêlant milieu médical, 
pouvoir politique et Big Pharma, slogans 
sans appel tel celui de « dictature sani-
taire », recours immodéré à une « liberté » 
aux contours mal digérés, pancartes anti-
sémites… Le tout relayé par l’univers du 
laisser-faire et laisser-aller des réseaux so-
ciaux. S’il serait réducteur de réduire cette 
mobilisation à ces aspects, ils sont néan-
moins présents, dans une atmosphère 
brouillonne.

Quelques explications sont avancées. Les 
parties du territoire les plus concernées, 
celles du Sud, sont les plus rétives à la vac-
cination. Elles sont en outre davantage 
portées que la moyenne à accorder leurs 
votes à deux offres politiques diamétrale-
ment opposées – l’extrême droite et les 
insoumis –, dont les électeurs expriment 
le plus nettement leur refus du passe sani-
taire et de l’obligation vaccinale. Les uns et 
les autres sont dans une démarche d’obs-
truction viscérale au pouvoir, accordent 
peu ou pas de légitimité à la parole issue 
des institutions et paraissent ainsi plus 
perméables, au mieux au doute ou au 
rejet des injonctions de l’ordre dominant, 
au pire aux dérives complotistes, dont une 
population plutôt jeune peut s’abreuver 
via le numérique.

Les participants et sympathisants de ces 
manifestations sont aussi volontiers dans 
un rapport conflictuel à l’État. Les plus à 
gauche s’émeuvent de l’extension du 
périmètre d’une société de surveillance, 

prompte à traquer les attitudes jugées 
déviantes. Les plus à droite, qui s’érigent 
en meilleurs défenseurs de la liberté, s’op-
posent à l’État dans une défiance de prin-
cipe, à la mode libertarienne. Pour eux, 
une liberté strictement centrée sur l’indi-
vidu rend acceptable n’importe quelle 
parole, y compris antisémite, en vertu 
d’une liberté d’expression voulue illimitée 
puisque individuelle.

Ajoutons qu’à une époque de vaste 
désaffiliation idéologique, politique et 
institutionnelle, l’ambiance du moment 
imprime particulièrement sa marque. 
Or, les discours conservateurs voire réac-
tionnaires, les CNews et les Zemmour ont 
pignon sur rue. Les émotions règnent en 
maîtresses, dispersant en autant d’atomes 
des individualités convergeant parfois 
autour d’un même grief, mais sans la pro-
fondeur structurante d’une formalisation 
collective, alors que, selon le dernier livre 
de Pierre Rosanvallon, « les épreuves de la 
vie redessinent la carte du social ». Il ne se-
rait pas plus enviable qu’elles redessinent 

la carte du politique, sauf à voir se relayer 
au pouvoir les meilleurs communicants et 
les pires démagogues.

Il fut un temps pas si lointain où les 
épreuves et les ressentiments générés 
par les systèmes de domination étaient 
traduits en revendications communes et 
d’intérêt général par des organisations 
émancipatrices donnant du souffle aux 
mouvements sociaux. Leur effacement 
est mortifère et propice à la reproduc-
tion de colères sans avenir. Les revivifier 
est donc un enjeu de force majeure. C’est 
pourquoi il est notamment essentiel 
de dynamiser l’éducation populaire, de 
démultiplier les espaces de débats et de 
refonder une utopie assise sur une solide 
conscience de classe plutôt que sur la 
seule logique conceptuellement fragile 
du peuple contre les élites.

Une démarche d’obstruction 
viscérale au pouvoir 
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Nous reprenons ci-dessous un texte de Stéphane Sirot, historien membre du conseil 
scientifique de notre IHS, paru dans le journal L’Humanité du 2 septembre 2021

Tarbes, le 4 septembre 2021 - photo La Dépêche du Midi
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